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Études de cas 

À qui sont ces communs ? La cogestion 
dans les pêche ies de la plai e d’i o datio  

du To le Sap, u e pe spe ti e d’ ologie politi ue 

Jean-Christophe Diepart, Marie Mellac et Il Oeur. 

INTRODUCTION 

Les zones humides qui bordent le lac Tonle Sap sont le cœur même du Cambodge. Leur système 
unique de crues associées au renversement saisonnier du cours du Tonle Sap en font une zone 
de haute productivité et de biodiversité (Arias, Cochrane and Elliot, 2014), remarquable pour la 
pêche et pour u  aste e tail d a ti it s de su sistance. La plaine est une des zones de 
pêches intérieures les plus productives au monde (Baran, Jantunen and Chong, 2007). Le 
secteur halieutique représente 8 % du PIB du Cambodge (Royal Government of Cambodia, 
2015) et fournit revenus et moyens de subsistance à 46 % de la population, soit environ 
6,7 millions de personnes. 

Les ressources et les pratiques des petits pêcheurs qui vivent dans ce riche écosystème peuvent 
être qualifiées de « communs » au sens de Bollier (2014). Elles consistent dans le partage des 
ressources halieutiques par un gra d o e d a teu s, au p e ie  a g des uels les p heu s. 
Le partage est réglé par une structure de gouvernance qui distribue droits et devoirs. 

Les zones humides du Tonle Sap forment toutefois un système socio-écologique hautement 
fragmenté (Jones and Sok, 2015). Les communs tissés autour des pratiques de pêche des petits 
exploitants cohabitent en effet depuis longtemps avec des concessions de pêche (dits aussi lots 
de p he  de t s g a des di e sio s do t l e iste e est i ti e e t li e au p o essus de 
fo atio  de l État et à son caractère autoritaire. Les pratiques de pêche qui y ont eu cours 
fu e t d astat i es pou  l e i o e e t et e t u  o e su sta tiel de o flits 
(Degen, Van Acker, Van Zalinge, Nao and Ly, 2000). En 2000, la réforme des pêches a réduit la 
dimension des lots de pêche et introduit des « pêcheries communautaires », unités de 
cogestion au sein desquelles les responsabilités et les droits sur les pêches sont partagés entre 
l administration des pêches (Fisheries Administration ou FiA) et les petits pêcheurs familiaux. 

Cette o t i utio  a pou  o je tif de esitue  l e ge e des p he ies o u autai es da s 
le contexte politique et économique du Cambodge et de montrer comment et dans quelles 
mesures les arrangements qui se mettent en place au sein des pêcheries de la plaine humide du 
To le “ap e de t possi le des p ati ues de fai e o u . Nous e poso s tout d a o d les 
logiques de gestion qui sont celles des petits pêcheurs familiaux et revenons rapidement sur le 
o te te histo i ue d appa itio  des p he ies o u autai es ainsi que sur les règles et 
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structures de gouvernance qui y sont établies. Nous nous intéressons ensuite à une pêcherie 
communautaire de la province de Battambang (Andoung Trach) afi  d ide tifie  les diffi ult s 
que rencontrent les petits pêcheurs et la façon dont ils y répondent. 

I. LES LOGIQUES ENDOGÈNES DES COMMUNS  

“i l o  se pla e du poi t de ue des ages de la plai e, la zo e hu ide du To le “ap est u e 
mosaïque de milieux en perpétuelle transformation et aux usages variés : riz pluvial, pâturages, 
mais aussi plaines herbacées et arbustives et forêts pour la collecte de produits ligneux et non 
lig eu . Cette di e sit  d usage est a ti e e t e t ete ue pa  des p ati ues o e les mises à 
feu, la ou s, ja h es, pâtu es, et . ui pe ette t à tous d a de  à u e g a de a i t  de 
ressources utiles à la subsistance (Diepart, 2010, Roberts, 2015). Les zones de pêche dans les 
étangs de décrue ou dans les eaux libres font partie intégrante de cette mosaïque 
multifonctionnelle. 

Le système est rationnel. Les différents systèmes de culture du riz sont adaptés aux différentes 
hauteu s d eau et suppo te t u e iodi e sit  a uati ue i po ta te (Balzer and Balzer, 2002). 
Les vastes zones herbacées procurent le fourrage qui est nécessaire au bétail, lui-même 
essentiel aux revenus des ménages. Poissons et ressources aquatiques sont, après le riz, la 
ressource alimentaire la plus importante pour les Cambodgiens, et leur principal apport de 
protéines (IFReDI, 2013). Le rythme des inondations, en répartissant le travail productif tout au 
lo g de l a e, et e  pa ti ulie  au o e t de la saison sèche, joue un rôle majeur dans la 
gestion des activités des ménages (Diepart, 2010). Le système, par la gestion de la 

ultifo tio alit  de la plai e, est aussi o o i ue e t atio el. Lo s u elle est alu e, la 
valeur ajoutée produite par la pluriactivité caractéristique de la plaine est généralement bien 
supérieure à celle des usages concurrents (comme la riziculture à grande échelle, Evans and 
Prak, 2008). Les petits pêcheurs sont engagés dans des activités agricoles (dans et hors 
exploitation) et non agricoles variées liées aux rythmes saisonniers et au cycle de vie des foyers. 
La p he est u u e des fa ettes de leu s st at gies de di e sifi atio  ais elle pou oit ta t 
au  esoi s de su sista e u au  attentes économiques des foyers. 

La plupart des pêcheurs vivent en bordure du lac où ils sont rejoints à la saison par un nombre 
significatif de pêcheurs migrants. Dans leur ensemble, ils utilisent les mares et les autres zones 
de pêche qui se distribuent le long des voies circulant vers le lac dans toute la plaine. À ce titre, 
les limites administratives ont peu de sens pour leurs activités. 

Si la pêche est très largement familiale, les groupes que forment les pêcheurs autour des zones 
de pêche reposent sur des relations de proximité et de confiance réciproque. Même ainsi, il 

e iste pas à p op e e t pa le  d o ga isatio  o u autai e réglant les pratiques de pêche 
ni de mécanisme collectif de partage des captures (Diepart, 2010). La cohésion sociale repose 
su  u  positio e e t i di iduel au sei  d u e seau o do  et hi a hi ue fo d  su  des 
règles de parenté et des relations de patronage7 (Luco, 1997). 

                                                           
7
  Nous d fi isso s le pat o age d ap s “ ott  o e « a dyadic ties involving a largely instrumental 

friendship in which an individual of higher socioeconomic status (patron) uses his own influence and resources to 
provide protection or benefits, or both, for a person of lower status (client) who, for his part, reciprocates by 
offering general support and assistance, including personal services to the patron. » 
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II. ÉCONOMIE POLITIQUE DES PèCHES À GRANDE ÉCHELLE ET ÉMERGENCE DES PèCHERIES 
COMMUNAUTAIRES AU CAMBODGE 

Les lots de pêche encadrent la pêche commerciale à grande échelle au Cambodge depuis la fin 
du XIX

e siècle. Ils furent introduits sous le protectorat français et furent gérés de façon 
centralisée comme un système de location de droits de pêche. Ils étaient conçus comme des 
concessions obtenues contre le paie e t de ede a es et taie t sou is à l app o atio  de 
plans de gestion établis par les entrepreneurs. Pendant longtemps, les bénéficiaires de lots de 
p he pu e t joui  d u e elati e li e t  de gestio  g â e à la fo te o i e e et la ollusio  
d i t ts ui e istaie t e t e eu  et les age ts de l État et grâce au support tacite de 
personnalités politiques influentes (Sok, 2014 ; Thol and Sato, 2015). Le système des lots est 
est  la pi e aît esse de la gestio  des p hes jus u à so  a olition à la fondation du 

Kampuchea démocratique (régime Khmer Rouge). Il refit surface dans les années 1980 et est 
devenu, depuis les années 1990, un instrument de domination politique et économique du parti 
au pou oi , à l i age des o essio s fo esti es et ag o-industrielles. 

En 2000, les lots de pêche des six provinces limitrophes du lac Tonle Sap occupaient 5 178 km² 
(cf. carte 1). Le système de location fonctionnait selon une logique de sous-locations emboitées 
de sorte que les lots de pêche étaient valorisés par une série de sous-locataires – sous contrôle 
militaire – qui opéraient souvent bien au-delà des limites des lots. Ceux-ci étaient exclusivement 

alo is s pa  leu s fi iai es d o to e à ai lo s de la saiso  dite ou e te  et taie t 
ou e ts au  petits p heu s du a t le este de l a e.  

Avec sa remise en service au début des années 1980, la gestion concessionnaire des pêches a eu 
un impact désastreux sur le secteur halieutique : dégradation des habitats des poissons 
(destruction de la forêt inondée), pêche illégale et déclin des stocks (Degen and Nao, 2000), 
sans compter des recettes fiscales quasi inexistantes en raison de la corruption et un nombre 
i al ula le de o flits iole ts i pli ua t des petits p heu s et a a t ja ais t  solus de 
façon satisfaisante. 

Au ou s de la fo e de l a e ,  % des lots de pêches ont été annulés (cf. carte 2) et 
les espaces libérés ont été mis à profit, par la nouvelle administration des pêches, pour mettre 
en place des pêcheries communautaires (ou Community Fisheries, CFis). Les CFis sont des 
dispositifs de cogestion au sein desquels les responsabilités et les droits sur la pêche sont co-
p oduits pa  les o u aut s d usage s et l ad i ist atio  des p hes. Leu  atio  a eçu le 
soutie  d u  o e i po ta t de ailleu s et d age es de d eloppe e t. E  t s peu de 
temps, les CFis ont vu leur nombre exploser grâce à une procédure standardisée comprenant 
l e egist e e t des fo e s e es de la o u aut , l le tio  d u  o it  de gestio  
lo al, la ise e  pla e de gles i te es et d u  pla  de gestio , et l app obation des limites de 
la zo e o e e ui fo alise le t a sfe t de gestio  de la zo e d li it e de l ad i ist atio  
des pêches à la communauté locale. Dès 2011, 178 CFis avaient été créées sur le pourtour du lac 
couvrant une superficie totale de 4 580 km2 (cf. carte 3).  
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Carte 1. Les lots de pêche en 2000. Carte 2. Les lots de pêche en 2001 
après la réforme des pêches. 

  

Carte 3. Les lots de pêche et les pêcheries 
communautaires avant la seconde réforme 

des pêches. 

Carte 4. Les pêcheries communautaires 
après la se o de fo e et l’a ulatio  

des lots de pêche. 

La création des pêcheries communautaires est, dans une large mesure, une réponse aux 
p o essus d e lusio  so iale et o o i ue sulta t de la a ha disatio  à out a e des 
communs. Elle peut donc ainsi être considérée comme un contre-mouvement, au sens de 
Pola i . Cepe da t, et uoi u elles aie t t  sou e d espoi  pou  les petits p heu s, 
les pêcheries communautaires ne résultent pas de leur mobilisation et ne peuvent pas être 
considérées comme leur émanation : elles o t t  pilot es di e te e t pa  l État et les grandes 
agences de développement. 

Pa  ailleu s, la du tio  pa  deu  de la supe fi ie des lots de p he o e iale a pas e is 
en cause le déséquilibre des forces en présence dans le secteur et la collusion entre 
o essio ai es et ep se ta ts de l État. Dans ce contexte, la gestion des pêches est restée 
o f o t e au  es e jeu  jus u à l a o e, e  , pa  le P e ie  i ist e, d u e 

seconde vague de fo es isa t l a ulatio  o pl te de tous les lots de p hes. Faute 
d i di atio s p ises su  les usages possi les des zo es li es, ette d isio  a toutefois  
un vide institutionnel. 
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III. LES PèCHERIES COMMUNAUTAIRES AU PRISME DES COMMUNS 

Les pêcheries communautaires ont été créées et développées selon une approche classique 
précisée par décret (Royal Government of Cambodia, 2005) et appuyée par une nouvelle loi sur 
les pêches (Royal Government of Cambodia, 2006)8. Des directives assez rigides président à leur 

ise e  œu e su  l e se le du assi  du To le “ap. Les gles de gestio  i te es ui les 
organisent sont questionnées ici au regard des trois éléments définis par Bollier (2014) comme 
caractéristiques des communs.  

1. UNE RESSOURCE EN ACCÈS PARTAGÉ 

Les limites des pêcheries communautaires sont tracées en lignes droites sur un papier (à travers 
te es et eau  et o t gu e de se s au i eau ologi ue cf. cartes 3 et 4). Les pratiques de 
pêches y sont contrôlées et certaines zones sont protégées, mais les poissons circulent et il est 
dès lors artificiel de vouloir distinguer une pêcherie de ses voisines et des zones restées en 
accès libre au sein du même bassin.  

De façon générale, les zones de pêche déterminées dans les CFis sont plus réduites que celles 
ue f ue te t effe ti e e t les p heu s. Pa  ailleu s, l a s au  CFis est pas e lusif da s 

la esu e où des p heu s ui e so t pas e es d u e o u aut  peu e t p he  da s 
so  p i t e. L effet o i  de es l e ts est à l o igi e de deu  p o l es 
interdépendants majeurs : les zones de pêche des CFis sont fréquentées tant par leurs membres 
que par des pêcheurs extérieurs ; la plupart des pêcheurs sont à la fois des usagers internes, 
dans leu  CFis et e te es da s d aut es CFis. De e fait, les p heu s adopte t des st at gies 
plus ou moins respectueuses des règles des CFis selon les zones de pêche pratiquées. Les 

e es d u e p he ie o t te da e à espe te  les gles ta lies da s leu  propre 
p i t e de p he pa e u ils o t pa ti ip  au o tage de la CFI et u ils so t so iale e t 
liés à leur groupe et redevables au comité de gestion. Ailleurs, dans les autres CFis, ils se 
p o upe t oi s des gles et fo t oi s d effo ts pou  li iter leurs captures et pour 
p ot ge  les sto ks. C est là u e des ultiples aiso s pou  les uelles l ta lisse e t des 
p he ies o u autai es et de leu s o it s a pas e a  le p o l e ajeu  pos  pa  la 
pêche illégale.  

2. UN ENSEMBLE DE DROITS ET DE DEVOIRS POUR CHACUN DES USAGERS 

Da s les CFis, les filets et les p ati ues de p he doi e t s i s i e da s les sta da ds 
correspondant à une pêche à petite échelle, dite familiale. Cependant, la loi sur les pêches et les 
autres textes réglementaires ne formulent pas de limite sur le nombre de filets et leurs 
dimensions. Les décrets n'en contiennent pas non plus, pas plus qu'ils ne précisent la quantité 
de captures autorisées par pêcheur. Et au final, seules les captures déterminent les bénéfices.  

Au sein des CFis, l id e est t s la ge e t ad ise pa i les p heu s ue les p ises de poisso s 
di i ue t et ue les sto ks o t esoi  d t e e ou el s (Chap, Touch and Diepart, 2016). C est 
u  e jeu au uel e peu e t pas po d e les CFis telles u elles sont actuellement gérées, et un 

l e t ui att ue o sid a le e t le ôle de es u it s o e ode d a s au  
ressources. 

                                                           
8
  La h o ologie des e e ts est pas ha ituelle : la ise e  œu e des o u autés de pêches a démarré 

dès 200-2001 sur la base de quelques expériences pilotes. Ce est u e   ue es effo ts o t t  fo alis s à 
la suite de la publication du sous-décret sur la gestion des communautés de pêches, lequel précède d u  a  la 
promulgation de la loi sur les pêches.  
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À l heu e a tuelle, la l gislation cambodgienne ne reconnaît pas le droit de pratiquer des formes 
de pêche communautaire commerciale, produisant des revenus au niveau de la collectivité. 
Malgré le soutien de nombreuses ONG, les CFis ont une capacité limitée de générer des revenus 
p op es, e ui duit d auta t leu  apa it  d a tio  : patrouilles de surveillance, organisation 
des asse l es et des o sultatio s. Des d oits d adh sio  so t p us da s les te tes, mais 
leur principe est peu populaire parmi les membres. Dans tous les cas, ils ne pourraient pas 
suffire à couvrir les frais de fonctionnement quotidien des communautés et les accords de 
ogestio  este t t s d pe da ts des aides e t ieu es. L i te di tio  de la p he 

communautaire commerciale est un autre obstacle majeur au fonctionnement des CFis. Celles-
i e peu e t se ai te i  sa s sou es de e e us, e ue l ad inistration des pêches ne peut 

pas ou ne veut pas considérer. Peu solides financièrement, les CFis ont un pouvoir de 
négociation limité lors de toute discussion impliquant leur cogestion. 

3. UNE STRUCTURE DE GOUVERNANCE 

Si le terme de cogestion implique bien le pa tage de d oits et d o ligatio s e t e les diff e tes 
institutions en charge des ressources aux différents échelons (national, provincial, local, etc.), 
l ad i ist atio  des p hes au i eau du a to e e t  et les administrations provinciales 
restent les acteurs principaux des CFis : approbation de son plan de gestion, fonctionnement, 
suivi et contrôle des dispositions règlementaires ainsi que des sanctions. Cela comprend la 
possibilité, sur des bases discrétionnaires, de dissoudre la pêcherie si celle-ci est estimée ne plus 
remplir ses fonctions. 

À un niveau plus général, la solutio  de l e se le des o flits li s à des i f a tio s au  gles 
des CFis e ie t à l ad i ist atio  des p hes et les o u aut s e dispose t d au u e 
capacité de règle e t des o flits au sei  de leu  p i t e alg  l e iste e de a is es 
de gestion au niveau communautaire. Dans les faits, les communautés sont quasi réduites à un 
ôle d e uta ts de a t espe te  les gles di t es pa  l ad i ist atio  des p hes.  

Cette répartition des droits et obligations a deux conséquences majeures : le poids de 
l ad i ist atio  fait ue les petits p heu s d eloppe t u  se s peu te du de la « logique » 
communautaire ; certaines activités restent confinées aux seuls membres des comités des CFis 
ce qui crée une distance avec les « simples » usagers. 

IV. LA PèCHERIE COMMUNAUTAIRE D’ANDOUNG TRACH 

La p he ie o u autai e d A dou g T a h a t  e e   da s le ad e de la p e i e 
réforme des pêches décrite précédemment. Elle couvre 4 538 ha et compte 802 membres 
enregistrés. Les ressources gérées par la pêcherie se répartissent dans les zones de pêche 
p op e e t dites ta gs et eau  li es saiso i es  ai si ue da s u e aste zo e d ha itats 
pis i oles o pos e d espa es e  herbes, broussailles, forêts et terres cultivées. Les cartes 5 et 

 o t e t o e t s o ga ise, à deu  dates  et , l utilisatio  du sol de la zo e où 
se situe la CFi. Elles indiquent les limites de la pêcherie, celles de ses voisines et reportent les 
anciennes limites du lot de pêche n° 2. Au niveau institutionnel, la structure et le 
fonctionnement de la CFi sont conformes au modèle général décrit précédemment.  
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Carte 5. Utilisation du sol aux alentours de la 
p he ie d’A dou g T a h en 2001. 

Carte 6. Utilisation du sol aux alentours de la 
p he ie d’A dou g T a h e  . Les fl hes 

noires figurent les enclosures.  

Ainsi que le montrent de façon simplifiée les cartes 5 et 6, la pêcherie communautaire a fait 
face, au cours des quinze de i es a es, à deu  p o essus d e losu e. Ces deu  p o essus 
ne sont pas propres à Andougn Trach, ils se manifestent aussi dans la plupart des autres 
pêcheries de la plaine du Tonle Sap (Chap et al., 2016) : 

 une extension des zones de culture (rizières) liée à la croissance démographique locale 
ai si u au  p essio s e e es pa  les u ai s souhaita t i esti  da s le fo ie  et la 
production rizicole ; 

 l i stallatio  de p heu s de i eau i te diai e, ajo itai e e t d a ie s d te teu s 
de lots ou d a ie s op ateurs qui continuent à bénéficier de la protection tacite des 

lites. L espoi , pou  les petits p heu s, e ge d  pa  l a ulatio  de l e se le des 
o essio s de p he e  , a pas fait lo g feu. Les p heu s i te diai es e so t 

pas de nouveaux acteurs ni des débutants. Ils tirent avantage des lacunes 
institutionnelles pour fermer certaines zones de pêche et utilisent très largement des 
équipements non autorisés. 

Ces deu  p o essus p se t su  les s st es ologi ues de la plai e d i o datio  et su  les 
stocks de poissons. Le déclin des captures effectuées par leurs membres reste une des 
préoccupations centrales des communautés. Les réticences – ou la lenteur de réponse – de 
l ad i ist atio  p o i iale fa e au  p ati ues de p he ill gales, couplées à l i effi ie e des 
a o ds de gestio , laisse t les CFis i puissa tes à soud e les p o l es u elles e o t e t. 

Les po ses des petits p heu s so t aussi di e ses ue di e ge tes. D u  ôt , u e ajo it  
des foyers a perdu confiance dans les pêcheries communautaires et a décidé de se retirer pour 
s e gage  da s des ig atio s de t a ail, saiso i es ou pe a e tes. M e si es e plois 
sont diversifiés et ne donnent pas lieu à une spécialisation du travail, la vie sociale et 
économique du village a connu des changements considérables au cours des dernières années : 
les o e s d e iste e epose t plus aujou d hui su  les e ois de fo ds des ig a ts ue su  
les a ti it s de p he. Alo s ue la oh sio  so iale eposait jus u alo s su  les a ti it s 
ag i oles et de p he, elle se e o figu e aujou d hui autou  des ig atio s. D u  aut e ôt , u  
groupe plus restreint de foyers, composé en partie (mais pas seulement) de membres du 
o it , a d id  de dui e le ha p d a tio  du CFi pou  o e t e  ses efforts sur une unique 
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mare identifiée comme une zone refuge pour le frai des poissons. Cette mare est située à 
proximité du village ce qui facilite sa surveillance et son suivi. Par ailleurs, des accords ont été 
passés localement pour renforcer le dispositif : les officiers de police locaux sont ainsi en 
apa it  d a te  des p heu s e  situatio  ill gale sa s e  f e  à l ad i ist atio  des 

pêches ; les négociants locaux de poissons peuvent développer des activités de pêche 
commerciale collective à petite échelle. Ces arrangements locaux entrent en contradiction avec 
les droits et obligations définies dans les accords de cogestion. Ils sont de ce fait en marge de la 
légalité, mais rendent possible une gestion efficace des ressources piscicoles. 

V. À QUI SONT CES COMMUNS ? 

La réforme des pêches cambodgiennes en 2000 a ouvert un espace de participation notable aux 
communautés de petits pêcheurs des bords du lac Tonle Sap et leur a offert des raisons 
d esp e  a e  la atio  des p he ies o u autai es. Quinze ans plus tard, la réussite de 
l e p ie e peut toutefois t e uestio e. 

Da s u  o te te de t a sfo atio  diffi ile de l e se le du se teu , le fo tio e e t des 
pêcheries communautaires est entravé par une économie politique qui demeure liée à la pêche 
o e iale à g a de helle et est d fa o a le au  petites p heu s. E  d pit d u e 

su essio  de fo es, les st u tu es et les seau  ui gle t l esse tiel des a ti it s de 
pêche sont restés identiques. 

Dans les intentions comme dans la pratique, les pêcheries communautaires sont un projet de 
l ad i ist atio  e t ale isa t à att ue  les p o essus d e lusio  so iale et o o i ue li s à 
la a ha disatio  des o u s. Mais le ôle p po d a t de l État dans le système de 
cogestion mis en place, et les d oits et o ligatio s des e es tels u ils o t t  d fi is, o t 
e du l app op iatio  du s st e pa  ses usage s t s p o l ati ue. 

Les pratiques de « faire en commun » ne sont toutefois pas totalement absentes. Elles sont 
rendues possible, à Andoung Trach et ailleurs, par des bricolages institutionnels locaux qui 
e ploite t les i te sti es du s st e. Ces e p ie es so t o stituti es d u  ou e e t ui 
s oppose à elui des e losu es des o u s. Mais o t ai e e t à l i pulsio  qui a présidé à 
la création des pêcheries communautaires, ces expériences sont menées par les communautés 
locales, elles répondent à leurs besoins et sont fonction de leurs savoirs. 
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